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(54) Tondeuse de poils de nez et d’oreilles

(57) La présente invention se rapporte à une tondeuse motorisée pour les poils poussant dans les cavités du nez
et des oreilles comportant une tête de rasage 1 avec une lame mobile 5 et une lame stationnaire 6, la lame stationnaire
étant équipée de fentes 7 pour la pénétration des poils sur la face avant 2 et sur la face latérale 3 vu dans le sens
d’introduction de la tête de rasage dans la cavité à tondre, et ladite lame stationnaire comporte également des fentes
pour la pénétration des poils sur sa face arrière 4 permettant de couper également les poils lors du retrait de la tête de
rasage de la cavité à tondre.
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Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte à une ton-
deuse pour poils de nez et d’oreilles (TNO) ou « nose
and ear trimmer » (NET) en anglais.

Etat de la technique

[0002] Les tondeuses de poils de nez et d’oreilles
(TNO) sont désormais bien connues des utilisateurs con-
frontés aux problèmes des poils poussant dans les na-
rines et les creux de l’oreille à partir de l’âge mûr.
[0003] Différentes solutions ont été proposées pour
aborder ce problème dont l’une des premières date de
1933 quand le brevet US 1,973,631 présente une solu-
tion basée sur un double cône superposé muni de fentes
et adapté sur une paire de ciseaux. Les poils à couper
pénètrent dans la fente des deux cônes et l’action de
cisaillement permet de les couper.
[0004] Bien que les TNO ont connu de nombreuses
évolutions depuis cette époque, le mécanisme de base
est resté le même.
[0005] Le document US 2,987,818 (1959) présente un
accessoire cylindrique et filiforme adaptable sur un ra-
soir. Cet accessoire permet de pénétrer facilement les
cavités nasales et auriculaires.
[0006] Le document US 3,731,379 (1973) et FR 2 430
829 (1978) présentent un dispositif de coupe exclusive-
ment adapté à une fonction TNO et entrainé par un mo-
teur électrique au sein d’une tête stationnaire qui a la
forme d’un solide de révolution, spécialement adapté
pour être introduit dans des cavités nasales.
[0007] Le document US 4,958,432 (1990) divulgue
une TNO avec différents types de têtes stationnaires et
une pluralité de lames agencées par anneaux.
[0008] D’autres améliorations ont également été pro-
posées dans US 6,272,752 B1 (2001) avec des lames
particulières ou encore dans US 6,067,714
[0009] (2000) qui propose un système autonettoyant
par aspiration d’eau en faisant tourner la tête de la TNO
sous l’eau.
[0010] Les perfectionnements de ces dernières an-
nées sont divulgués dans EP 1 747 858 B1 (2006) qui
propose un positionnement particulier de la lame sur la
tête rotative et dans EP 1 749 622 (2006) qui propose
un chemin d’écoulement particulier de l’eau de rinçage
à travers la tête de rasage de la TNO.
[0011] Plus récemment encore, EP 2 298 511 B1
(2010) divulgue un acheminement du liquide de rinçage
autour des lames, EP 2 301 728 A1 (2010) divulgue un
agencement spécifique des lames, US 2011/0010941 A1
divulgue un mouvement de translation dans l’axe de la
TNO avec des lames de part et d’autre d’une tige en
prolongement d’une poignée.
[0012] Malgré les perfectionnements de ces dernières
années, toutes les TNO de l’état de la technique, en de-

hors des tondeuses à lames latérales, ont généralement
un dispositif de coupe mobile tournant au sein d’une tête
stationnaire en forme de cylindre arrondi qui ne peut prin-
cipalement couper les poils que sur la face avant dans
le sens de pénétration des cavités où les poils se situent.
Ce type de TNO ne coupe pratiquement rien dans le sens
de sortie des cavités parce qu’une pénétration des poils
dans les fentes de la tête stationnaire n’est prévue que
sur la face avant principalement, et dans une moindre
mesure sur les faces latérales.

Buts de l’invention

[0013] La présente invention vise à fournir une TNO
offrant la possibilité de tondre des poils aussi bien par la
face avant de la tête de rasage dans le sens de la péné-
tration que par la face arrière de celle-ci lors du retrait
des cavités nasales et auriculaires en proposant une tête
stationnaire de géométrie particulière munie de fentes
d’ouverture non seulement sur la partie arrondie frontale
et/ou latérale du cylindre que nous appelons les faces
avant et latérales dans le sens de la pénétration de la
tête de rasage mais également sur la partie arrière de
celle-ci.

Résumé de l’invention

[0014] La présente invention divulgue une tondeuse
motorisée pour les poils poussant dans les cavités du
nez et des oreilles comportant une tête de rasage avec
une lame mobile et une lame stationnaire, la lame sta-
tionnaire étant équipée de fentes pour la pénétration des
poils sur la face avant et sur la face latérale vu dans le
sens d’introduction de la tête de rasage dans la cavité à
tondre, caractérisée en ce que ladite lame stationnaire
comporte également des fentes pour la pénétration des
poils sur sa face arrière permettant de couper également
les poils lors du retrait de la tête de rasage de la cavité
à tondre.
[0015] Les modes d’exécution préférés de l’invention
comportent au moins une, ou une quelconque combinai-
son appropriée des caractéristiques suivantes :

- la tête stationnaire a globalement une forme de bi-
cone tronqué ;

- la tête comporte un ressort unique poussant les la-
mes mobiles contre les faces avant et arrière de la-
dite tête ;

- la lame stationnaire comporte une ouverture au cen-
tre de sa face avant ;

- la lame stationnaire comporte une ouverture au cen-
tre de sa face avant et le cylindre d’entrainement
comporte une ouverture sur sa face latérale ;

- les fentes pour la pénétration des poils de la lame
stationnaire forment un angle de coupe avec la di-
rection radiale et par rapport à l’axe de rotation de
ladite tête de rasage ;

- les fentes pour la pénétration des poils de la lame
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stationnaire se prolongent de manière ininterrompue
entre la face avant et la face arrière en passant par
la face latérale.

Brève description des figures

[0016] La figure 1 représente schématiquement les
possibilités d’utilisation d’une TNO selon l’état de la tech-
nique. L’absence de fentes de pénétration pour les poils
sur la face arrière de la tête stationnaire permet unique-
ment la taille des poils dans le sens de la pénétration de
la tête de rasage dans l’orifice nasal dans ce cas précis.
Avec les seules fentes sur la face avant, la tête de rasage
ne peut capter aucun poil en se retirant de l’orifice nasal,
ce qui réduit son efficacité. Ce mode d’utilisation privilé-
gie donc la coupe à rebrousse-poil qui est inefficace si
le poil est incliné vers l’intérieur de la cavité.
[0017] La figure 2 représente schématiquement les
possibilités d’utilisation d’une TNO selon l’invention. La
présence supplémentaire de fentes de pénétration pour
les poils sur la face arrière de la tête de rasage permet
la taille des poils aussi bien dans le sens de la pénétration
dans l’orifice nasal que dans le sens du retrait. La tête
de rasage peut donc également capter les poils en se
retirant de l’orifice nasal, en redressant les poils qui mon-
tent dans la cavité ce qui augmente son efficacité.
[0018] Les figures 3 et 4 représentent les possibilités
d’utilisation de la TNO selon l’invention pour les oreilles
et le nez. La TNO selon l’invention rase aussi bien dans
le sens de la pénétration que dans le sens du retrait de
l’orifice.
[0019] La figure 5 représente une vue en coupe d’un
mode d’exécution de la tête de la TNO selon l’invention.
[0020] La figure 6 représente une vue en trois dimen-
sions avec une coupe partielle montrant l’agencement
des éléments à l’intérieur de la tête ainsi que les fentes
de pénétration présentes à la fois sur les faces avant,
latérales et arrière de la tête dans le sens de la pénétra-
tion. Dans ce mode d’exécution, la tête prend globale-
ment une forme de bicone tronqué.
[0021] La figure 7 représente une vue éclatée de la
tête de la TNO selon un mode d’exécution de l’invention
avec ses éléments constitutifs. Le ressort pousse les la-
mes mobiles contre les faces avant et arrière de la lame
stationnaire.
[0022] La figure 8 représente une vue de face et une
vue en plan de la lame stationnaire de la TNO selon l’in-
vention.
[0023] La figure 9 représente une vue d’ensemble en
3D d’un mode d’exécution de la TNO selon la présente
invention avec sa poignée qui intègre un moteur et une
batterie rechargeable ou une pile. La poignée peut pren-
dre différentes formes et sa forme n’est limitée que par
des considérations pratiques de prise en main.
[0024] La figure 10 représente un ensemble non limi-
tatif de têtes de rasage de TNO selon la présente inven-
tion. Toutes ces têtes ont la caractéristique de posséder
sur la lame stationnaire non seulement des fentes de

pénétration sur les parties avant et latérales mais éga-
lement sur la face arrière de la tête dans le sens de la
pénétration dans l’orifice à raser.
[0025] La figure 11 représente un autre mode d’exé-
cution selon l’invention avec une ouverture au centre de
la lame stationnaire facilitant le rinçage à l’eau.
[0026] La figure 12 le même mode d’exécution que ce-
lui de la figure 11 mais avec une ouverture supplémen-
taire sur le cylindre d’entraînement de la lame mobile
permettant le passage de l’eau de rinçage.

Liste des symboles de référence

[0027]

1. Tête de rasage de la TNO
2. Face avant de la tête de la TNO (partie frontale
de la tête)
3. Face latérale de la tête de la TNO
4. Face arrière de la tête de la TNO
5. Lame stationnaire
6. Lame mobile
7. Fentes pour la pénétration des poils
8. Ressort
9. Poignée
10. Cylindre d’entraînement
11. Dispositif de maintien des lames mobiles
12. Ouverture sur la lame stationnaire
13. Ouverture sur le cylindre d’entraînement

Description détaillée de l’invention

[0028] L’origine de la présente invention réside dans
le constat que les tondeuses nez oreilles (TNO) de l’état
de la technique ne rasent les poils du nez et des oreilles
que dans le sens de la pénétration de la tête de rasage
dans les orifices concernés. Ceci est tout simplement dû
à l’absence de fentes pour la pénétration des poils dans
la lame stationnaire sur tous les côtés de la tête. Sur les
têtes de rasage des TNO de l’état de la technique, les
fentes de pénétration sont généralement situées sur le
côté frontal, c’est-à-dire la face avant de la tête dans le
sens de la pénétration dans la cavité à tondre, les fentes
débordent généralement un peu sur les faces latérales
comme représenté sur la figure 1.
[0029] Pour augmenter l’efficacité de rasage, la pré-
sente invention propose une TNO avec une tête de
rasage présentant des fentes pour la pénétration des
poils sur l’ensemble des faces de la lame stationnaire,
donc également sur la face arrière ce qui permet d’aug-
menter considérablement l’efficacité de rasage et de li-
miter le nombre de mouvements de va-et-vient pour un
résultat identique.
[0030] La figure 10 représente un ensemble non limi-
tatif de têtes de rasage de TNO correspondant à cette
caractéristique principale de l’invention. La présence de
fentes pour la pénétration des poils sur une grande partie
des faces avant, latérales et arrière augmente également
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l’accessibilité de l’eau de rinçage à la lame mobile pour
le nettoyage de la tête.
[0031] De préférence, les fentes pour la pénétration 7
des poils de la lame stationnaire 5 se prolongent de ma-
nière ininterrompue entre la face avant 2 et la face arrière
4 en passant par la face latérale 3. Les fentes ne sont
donc pas interrompues par un décalage éventuel entre
les fentes des faces avant 2, latérales 3 et arrières 4 ce
qui leur permet de fonctionner comme un peigne ce qui
est l’effet recherché.
[0032] Pour améliorer encore la facilité de nettoyage
de la tête, on peut prévoir une ouverture 12 sur le dôme
de la partie centrale de la lame stationnaire 5 et même
associer celle-ci à une ouverture supplémentaire sur le
cylindre d’entraînement 13 pour assurer un flux d’eau à
travers le dispositif lors du rinçage.
[0033] Les lames mobiles 6, sont poussées par un res-
sort 8 unique contre la paroi interne de la lame station-
naire 5, lorsque celle-ci a une forme biconique. Les lames
stationnaires de l’état de la technique ont généralement
besoin de deux ressorts, un ressort pour la poussée dans
le sens de l’axe de rotation et un autre pour la poussée
dans le sens perpendiculaire de l’axe de rotation.
[0034] Pour éviter que les lames mobiles pénètrent
dans les fentes pour la pénétration des poils de la lame
stationnaire 5, celles-ci forment un angle de coupe avec
la direction radiale de la tête de rasage ; pour l’amélio-
ration de la coupe, elles forment également un angle par
rapport à l’axe de rotation de ladite tête de rasage.
[0035] Le dispositif selon l’invention peut être équipé
d’une ou de plusieurs électrodes luminescentes pour
éclairer les orifices à traiter.

Revendications

1. Tondeuse motorisée pour les poils poussant dans
les cavités du nez et des oreilles comportant une
tête de rasage (1) avec une lame mobile (6) et une
lame stationnaire (5), la lame stationnaire étant équi-
pée de fentes pour la pénétration des poils (7) sur
la face avant (2) et sur la face latérale (3) vu dans le
sens d’introduction de la tête de rasage (1) dans la
cavité à tondre, caractérisée en ce que ladite lame
stationnaire (5) comporte également des fentes pour
la pénétration des poils (7) sur sa face arrière (4)
permettant de couper également les poils lors du
retrait de la tête de rasage (1) de la cavité à tondre.

2. Tondeuse selon la revendication 1 caractérisée en
ce que la tête stationnaire (5) a globalement une
forme de bicone tronqué.

3. Tondeuse selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisée en ce que ladite tête
(1) comporte un ressort (8) unique poussant les la-
mes mobiles (6) contre les faces avant (2) et arrière
(4) de ladite tête.

4. Tondeuse selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisée en ce que la lame
stationnaire (5) comporte une ouverture (12) au cen-
tre de sa face avant.

5. Tondeuse selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisée en ce que la lame
stationnaire (5) comporte une ouverture (12) au cen-
tre de sa face avant et que le cylindre d’entrainement
(11) comporte une ouverture (13) sur sa face laté-
rale.

6. Tondeuse selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisée en ce que les fentes
pour la pénétration (7) des poils de la lame station-
naire (5) forment un angle de coupe avec la direction
radiale et par rapport à l’axe de rotation de ladite tête
de rasage (1).

7. Tondeuse selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisée en ce que les fentes
pour la pénétration (7) des poils de la lame station-
naire (5) se prolongent de manière ininterrompue
entre la face avant (2) et la face arrière (4) en passant
par la face latérale (3).
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